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ANNEXE N° 14 : Protocoles Indigo et Ocre

PROTOCOLE INDIGO

FICHIERS DE LIAISON

AVEC L'ORDONNATEUR

___

SPÉCIFICATIONS FONCTIONNELLES

ET TECHNIQUES

TRAITEMENT AUTOMATISE

DES OPÉRATIONS EFFECTUÉES PAR 

LES COMPTABLES

DES COLLECTIVITÉS LOCALES
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Avertissement

Les  protocoles  décrits  ci-après  sont  susceptibles  de  connaître  des  adaptations  en  fonction  des
évolutions générales de la réglementation.
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PROTOCOLE INDIGO 

Fichiers Ordonnateurs -->
Comptables

Ce document présente le dessin des quatre types d'enregistrements qui composent INDIGO.

- INDIGO BUDGET pour les données budgétaires,

- INDIGO TITRE pour les émissions de titres de recettes,

- INDIGO MANDAT pour les émissions de mandats de paiement,

- INDIGO INVENTAIRE pour le suivi de l’inventaire.

Il détaille les modalités fonctionnelles que doivent respecter la confection et la transmission de ces
fichiers.

En particulier :

- Le contenu exact des concepts utilisés pour chacune des zones des fichiers,

- Les normes de présentation qui s'imposent aux deux partenaires (exemple : les normes
adresse postale et identification bancaire),

- Les consignes pour servir chaque rubrique.
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FICHIER DE LIAISON BUDGÉTAIRE

INDIGO BUDGET

Il est destiné à la communication :

- de la nomenclature budgétaire et des intitulés complémentaires éventuels ;
- des niveaux de contrôle des crédits ;
- des décisions budgétaires exécutoires (autorisations, prévisions) affectant chacun des 

comptes ouverts à cette nomenclature, à chaque étape de la formation du budget.

I - DESSIN DES ENREGISTREMENTS.  

10 - Généralités.

- organisation séquentielle ;
- aucun critère de tri particulier n'est exigé des ordonnateurs (tri par n° croissant 

d'identifiant effectué par les Services du Trésor préalablement à l'exploitation des 
données).

11 - Structure.

110 - La définition des zones qui composent l’enregistrement sont données ci-après.

111 - Identifiant de la collectivité ou de l'ensemble Collectivité / Budget rattaché, zones
CODCOL (caractères 1 à 3) et CODBUDGET (caractères 4 et 5).

Il s'agit de l'indicatif numérique permanent de la collectivité et de ses budgets rattachés.

La définition de ces rubriques est décrite dans le chapitre : "Identification des collectivités".

112 - Code budget (zone CODBUDGET, caractères 4 et 5).

A zéro dans le cas de la collectivité principale.

113 - Code exercice (zone CODEXER, caractères 6 à 9).

Cette zone est destinée à recevoir le millésime de l'exercice budgétaire concerné.

Au  cours  de  la  journée  complémentaire,  un  fichier  peut  comporter  simultanément  des
enregistrements concernant les uns l'exercice qui s'achève, les autres l'exercice qui débute.

114  -  Compte  par  nature  (zone  NATURE,  10  caractères  alphanumériques  10  à  19,
cadrage à gauche).

Cette  zone reçoit  la  numérotation  la  plus  détaillée  inscrite  dans  le  plan  de comptes.  Cette
numérotation correspond au niveau du compte par nature qui doit être utilisé pour l'exécution
du budget.
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La liste détaillée des comptes budgétaires figure dans la présente instruction et devra servir de
référence minimale et maximale à utiliser.

Pour répondre à des situations particulières d'identification plus précise de certaines opérations,
des subdivisions plus fines de certains comptes, à l'intérieur de la nomenclature, pourront être
acceptées.

Il est cependant précisé que ces subdivisions seront regroupées au niveau du compte "racine"
auquel elles se rattachent, sur les documents produits en fin de gestion.

115  -  Fonction  (zone  FONCTION,  caractères  alphanumériques  20  à  26)  cadrage  à
gauche.

1151 - Budgets principaux (code BUDGET = "00"). 

Cette zone est à espaces pour les services publics locaux à caractère industriel et commercial.

1152 - Budgets rattachés

Il s’agit des budgets qui ne disposent pas de leur propre compte de disponibilités mais sont
rattachés au budget principal par un compte de rattachement (451).
Cette  zone comporte  le compte de rattachement  sur 3 caractères suivi du n° de budget  sur
2 caractères identiques au code BUDGET (caractères 4 et 5).

116 - Opération (zone OPÉRATION, caractères 27 à 36) cadrage à droite.

Dans tous les cas autres que ceux indiqués ci-dessous, la zone est servie à zéro.

1161 - L’opération d’investissement

Cette zone numérique est renseignée chaque fois que le service spécifiera les crédits au niveau
de  l’opération  d’investissement.  Elle  permet  de  suivre  le  contrôle  des  crédits  lorsque
l’assemblée délibérante a voté les crédits à ce niveau.

La définition de la notion d’opération figure dans la présente instruction.

Le  numéro  de  l’opération  est  librement  défini  par  l’ordonnateur,  à  partir  de  10  (les  neuf
premiers numéros étant « réservés » notamment pour le traitement des opérations sur chapitres
d’ordre évoqués ci-après).

1162 – Le cas particulier des chapitres d’ordre

Cette zone permet d’identifier les dépenses et les recettes concernant les chapitres d’ordre.

Ces opérations sont alors codifiées :

- en section d’investissement :

lorsqu’elles  concernent  le  chapitre  de dépenses ou le  chapitre  de recettes  040 « Opérations
d’ordre de transfert entre sections »
lorsqu’elles  concernent  le  chapitre  de dépenses ou le  chapitre  de recettes  041 « Opérations
patrimoniales »

- en section d’investissement :
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lorsqu’elles  concernent  le  chapitre  de dépenses ou le  chapitre  de recettes  042 « Opérations
d’ordre de transfert entre sections »
lorsqu’elles  concernent  le  chapitre  de dépenses ou le  chapitre  de recettes  043 « Opérations
d’ordre à l’intérieur de la section d’exploitation »

117 - Niveau de contrôle des crédits.

Zone CONTNATURE (caractères 37 à 46). Cadrage à gauche.

Zone CONTFONCT1. (caractères 47 à 53). Cadrage à gauche. Zone à espaces.

Zone CONTOPERA. (caractères 54 à 63). Cadrage à droite.

Zones destinées à recevoir le niveau de vote (en principe chapitre ou article) des crédits. Ces
zones ne sont servies que pour les  dépenses soumises à autorisations budgétaires. Le niveau
décrit devra être soit identique soit plus agrégé que le niveau d'exécution.

Les zones seront servies conformément au tableau de la page suivante.

118 - Code R/D (zone CODRD, caractère 64).

Cette zone permet d'indiquer à la fois la nature de la décision budgétaire (B.P., B.S., D.M.) et le
sens (recette ou dépense) du crédit concerné, selon les valeurs suivantes :

- Budget primitif =  1 (Recettes)

                                    ou         A (Dépenses)

- Budget supplémentaire =  2 (Recettes)

                                    ou         B (Dépenses)

- Autres décisions =  3 (Recettes)

  modificatives             ou        C (Dépenses).

Les  modalités  pratiques  d'utilisation  de  ces  valeurs,  aux  différents  stades  de  formation  du
budget, sont données ci-dessous au § 214.

Un même fichier  physique  de liaison peut  comporter  des enregistrements  ayant  différentes
valeurs de ce code.

1  Les services publics à caractère industriel et commercial votent leur budget exclusivement par nature



NIVEAU
DE

VOTE

ZONE
CONTRÔLE – NATURE

(c. 37 à 46)
Zone alphanumérique

cadrée à gauche

ZONE
CONTRÔLE – FONCTION2

(c. 47 à 53)
Zone alphanumérique

cadrée à gauche

ZONE
CONTRÔLE - OPÉRATION

(c. 54 à 63)
Zone numérique
cadrée à droite

Ligne 001 espaces espaces zéros

Chapitre sans opération 2 ou 3 caractères (*) espaces zéros

SECTION Article sans opération
Identique à la
zone nature
c. 10 à 19

espaces zéros

D’INVESTISSEMENT
Chapitre opération
d’équipement et
chapitres d’ordre

espaces espaces
Identique à la zone 
opération c. 27 à 36

Article d’une opération
d’équipement ou d’un

chapitre d’ordre

Identique à la
zone nature
c. 10 à 19

espaces
Identique à la 
zone opération

c. 27 à 36

SECTION

Ligne 002 espaces espaces zéros

Chapitre 2 ou 3 caractères (*) espaces Zéros (cas général)
Identique à la zone opération

c. 23 à 36 (chap d’ordre)

D’EXPLOITATION
Article

Identique à la
zone nature
c. 10 à 19

espaces
Zéros (cas général)

Identique à la zone opération
c. 23 à 36 (chap d’ordre)

(*) Suivant la définition des chapitres, telle qu'elle ressort de l'arrêté ministériel relatif à l'application du nouveau plan comptable. Les comptes qui  forment
ensemble un chapitre (charges à caractère général,  charges  de personnel,  produits des ventes de biens et de services,  atténuations de charges  ...),  seront
regroupés automatiquement dans les applications de la Comptabilité Publique.

2  Sans objet pour les régies à caractère industriel et commercial.

COMPTABILITÉ

PUBLIQUE
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119 - Code "mouvement" (zone CODMAJ, caractère 65, un caractère numérique).

La valeur du code indique si le montant des crédits figurant dans la zone "montant" doit
être cumulé algébriquement ou au contraire substitué au (x) montant (s) de même nature
(soit B.P., soit B.S., soit "autres décisions") antérieurs.

- Valeur 1 =   A cumuler : le contenu de la zone "montant" viendra en augmentation ou en
diminution du cumul antérieur soit du B.P., soit B.S., soit des autres décisions. selon la
valeur du code "nature" mentionné ci-dessus au § 118.

- Valeur 2 =   A substituer (le montant antérieur soit du B.P., soit du B.S., soit des autres
décisions,  selon  la  valeur  du  code  "nature"  sera  écrasé  et  remplacé  par  le  nouveau
montant).

Au sein d'un fichier  physique  de liaison donné,  le  code  "mouvement"  doit  avoir  une
valeur uniforme pour tous les enregistrements.

Il convient par ailleurs,  lorsque est utilisée la valeur "substitution" de ce code, que le
fichier de liaison ne contienne, pour une collectivité et un exercice donnés, et pour une
valeur déterminée du code "nature" qu'un seul enregistrement par imputation budgétaire
élémentaire.

Cette  contrainte  n'existe  pas  lorsque  est  utilisée  la  valeur  '1'  (A  cumuler)  du  code
"mouvement".

120 - Code signe montant (zone SIGNE, un caractère 66).

Ce caractère numérique indique si le montant qui suit est :

Positif    =  valeur 1

Négatif  =  valeur 2

Les crédits négatifs ne doivent jamais conduire à un cumul général (B.P. + B.S. + autres
décisions) négatif, à quelque stade que ce soit de la formation du budget.

Par ailleurs, aucun crédit négatif n'est admis au budget primitif. Ces anomalies entraînent
le rejet de l'enregistrement incriminé.

121 - Montant (zone MONTANT, caractères 67 à 82).

Montant de forme COBOL 9 (14) V 99, non signé.

Ex = 21000,16 euros :

| 0 | 0 | 0 | 0 | 0 | 0 | 0 | 0 | 0 | 2 | 1 | 0 | 0 | 0 | 1 | 6 |

67                                                                   82

Actuellement, les deux caractères de gauche (67 et 68) seront obligatoirement à zéros.

Cette zone peut être égale à zéros (voir § 23).

122 - Libellés des imputations (zone LIBELLE, caractères 83 à 128).

Cette zone, d'usage facultatif, permet le cas échéant de personnaliser le strict libellé du
compte par nature et d'y adjoindre un complément "physique".

Exemple : "Construction usine A".

Lorsque la longueur des libellés chez les ordonnateurs est supérieure à 46 caractères, il
leur  est  demandé  de  les  tronquer  au  mieux,  à  leur  initiative,  afin  de  limiter  les
interventions ultérieures nécessaires, au poste comptable, pour "compacter" au coup par
coup les libellés devenus peu explicites.

COMPTABILITÉ
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123 - Code Monnaie (zone MONNAIE, caractère 129).

Cette zone doit être servie à "E" (euros) ou à espace.

124 - Filler (caractères 130 à 448).

125 - Version fichier  (zone VERSION, caractère 449).

Pour la deuxième version, caractère "B".

La zone version du fichier est destinée à identifier les différentes générations du
protocole INDIGO en vue d'une gestion automatique de cet interface.

126 - Type d'enregistrement  (zone CODTYPE, caractère 450).

Pour les enregistrements INDIGO budget toujours égal à 3. 

L’utilisation  de  cette  dernière  zone  permet  de  distinguer  lors  des  envois  des
enregistrements de prévisions budgétaires de ceux relatifs aux titres, aux mandats ou à
l’inventaire.

II - MODALITÉS D'UTILISATION DES FICHIERS DE LIAISON BUDGÉTAIRE  

21 - Échéancier des liaisons.

211  -  Les  fichiers  de  liaison  budgétaire  communiqués  par  l'ordonnateur
constituent l'outil normal de création et de mise à jour des fichiers budgétaires
permanents mis en œuvre au bénéfice du comptable.  La saisie directe par les
services du Trésor des informations qu'ils retracent est possible mais il ne peut
s’agir  là  que  d'une  procédure  de  rectification  ou  de  dépannage  lorsque  les
informations à saisir sont d'un volume ne justifiant pas un transfert informatisé.

212 - Lors de la mise en place initiale de la procédure, il est indispensable que
l'ordonnateur transmette un fichier budgétaire (montants à zéro en l'absence de
décision budgétaire exécutoire),  préalablement aux premiers titres de recette ou
mandats de paiement.

213 - Au début de chacun des exercices suivants, un envoi comparable peut être
envisagé,  mais  il  ne  présente  d'intérêt  réel  que  lorsque  la  nomenclature
budgétaire  du  nouvel  exercice  s'écarte  sensiblement  de  celle  de  l'exercice
précédent (ce sera éventuellement le cas des services utilisant le n° d'opération).

COMPTABILITÉ
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214 - En cours d'exercice,  doivent  être communiqués en même temps que les
documents "papier" correspondants :

- le budget primitif (code R/D = 1 ou A),

-  les  crédits  reportés  (code  R/D  =  2  ou  B  correspondant  au  budget
supplémentaire ou DM1),

- les  décisions  modificatives  éventuelles  antérieures  au  budget
supplémentaire (code R/D 2 ou B correspondant au budget supplémentaire),

- le budget supplémentaire ou DM1 proprement dit (code R/D 2 ou B =
budget supplémentaire),

- les  décisions  modificatives  éventuelles  postérieures  au  budget
supplémentaire (code R/D = 3 ou C).

N.B.: dans la pratique, les crédits reportés peuvent parfois être antérieurs au
budget primitif.

22 - Recommandations particulières tendant à garantir la fiabilité des informations
relatives aux autorisations et prévisions budgétaires.

- les décisions budgétaires ne doivent être communiquées aux services du
Trésor  au  moyen  de  fichiers  de  liaison  que  lorsqu'elles  sont  devenues
exécutoires.

- chacun  des  documents  budgétaires  massifs  (budget  primitif,  budget
supplémentaire) doit, sauf difficulté majeure, être communiqué globalement au
sein  d'un  même  fichier  de  liaison  :  en  effet  leur  fractionnement  en  envois
successifs  rendrait  complexe  leur  rapprochement,  par  le  comptable,  des
documents  "papier"  qui  matérialisent  leur  approbation  par  l'autorité
compétente, risquant ainsi de compromettre un contrôle utile non seulement au
comptable mais également à l'ordonnateur, auquel peuvent être signalées les
erreurs matérielles susceptibles d'entacher ses fichiers.

- il  est  indiqué  par  ailleurs  que  le  fichier  de  liaison  destiné  en  début
d'année à la communication des "reports de crédits" ne doit indiquer que les
crédits effectivement reportés, à l'exclusion de ceux qui sont annulés.

23  -  Modalités  de  communication  du  montant  des  crédits  budgétaires.  Deux
systèmes peuvent être envisagés.

231  -  Ventilation  pour  chaque  imputation  budgétaire  d'exécution  des  crédits
votés.

Exemple : montant des crédits votés au chapitre globalisé 011 : 300 donnant lieu à des
émissions de mandats sur 3 imputations 601, 6021, 60221.

COMPTABILITÉ

PUBLIQUE

INSTRUCTION CODIFICATRICE N° 07-053-M4 DU 31 DÉCEMBRE 2007



Compte niveau exécution  Montant Niveau de contrôle

601    100 011

6021    100 011

60221    100 011

232 - Affectation des crédits votés à une seule imputation dépendant d'un niveau
de contrôle donné, les autres imputations comportant des montants à zéro.

Toujours dans le même exemple, le fichier pourra être constitué de la façon suivante :

Compte niveau exécution  Montant Niveau de contrôle

601    300 011

6021        0 011

60221        0 011

ou :

601        0 011

6021        0 011

60221    300 011

COMPTABILITÉ
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FICHIER DE LIAISON TITRES ÉMIS

INDIGO TITRE

Les informations communiquées au moyen de ce fichier permettent :

- la comptabilisation des titres de recettes émis par l'ordonnateur (débit à un compte de la
classe 4, crédit à un compte budgétaire),
- la constitution d'un fichier nominatif  des débiteurs destiné au suivi du recouvrement
(amiable ou contentieux).

Doivent être communiqués au moyen de l'enregistrement INDIGO-TITRE tous les titres de
recette de la série normale des bordereaux de titres, y compris :

- les opérations budgétaires d'ordre,
- les titres portés sur P 503 par le comptable,
- les titres de réduction ou d'annulation,
- les produits constatés d'avances,
- les enregistrements permettant de comptabiliser les produits à recevoir.

I - DESSIN DES ENREGISTREMENTS  

10 - Généralités

- organisation séquentielle ;

- enregistrement de longueur fixe (450 caractères) ;

- aucun critère de tri particulier n'est exigé des ordonnateurs (tri par numéro croissant
d'identifiant  effectué  par  les  services  du  Trésor  préalablement  à  l'exploitation  des
données).

11 - Structure.

110 - Elle est uniforme, quel que soit le type de comptabilité.

Chacun  des  enregistrements  figurant  sur  le  fichier  INDIGO  enregistrement  titre
correspond à un débiteur, sous réserve des remarques du § 23 concernant les titres
collectifs ou à imputation multiple.

COMPTABILITÉ
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Le dessin d'un enregistrement et la définition des zones qui le composent sont donnés
en annexe.

111 - Code collectivité (zone CODCOL, caractères 1 à 3).

Mêmes  caractéristiques  que  pour  INDIGO enregistrement  budget  (cf.  le  chapitre  
"Identification des collectivités").

112 - Code budget (zone CODBUDGET, caractères 4 et 50

Même remarque que précédemment.

113 - Code exercice (zone CODEXER, caractères 6 à 9).

Mêmes caractéristiques que pour INDIGO Budget.

Au  cours  de  la  journée  complémentaire  un  même  fichier  physique  INDIGO peut
comporter des enregistrements concernant les uns l'exercice qui s'achève, les autres
l'exercice qui débute.

114 - Numéro de bordereau (zone NUMBORD, caractères 10 à 16).

Numéro de bordereau récapitulatif de titres de recettes sur lequel figure le titre (ou la
fraction de titre) de recette qui fait l'objet de l'enregistrement INDIGO titre. 

La numérotation des bordereaux récapitulatifs de titres de recettes de la série normale
doit respecter les règles de séquentialité qui sont exposées ci-dessous au § 1152.

115 - Numéro de titre et numéro d'ordre (zones NUMTITRE, caractères 17 à 24
et NUMORDRE, caractères 25 à 30).

1151 - Elles sont destinées à recevoir respectivement :

- la première,  le numéro de chacun des titres de recettes portés sur les bordereaux
récapitulatifs de titres (série normale), y compris ceux qui, perçus avant leur émission,
ont été portés sur un P 503 par le comptable,
- la seconde, le numéro d'ordre permettant de subdiviser ces titres afin de gérer soit la
pluralité de débiteurs (titre collectif),  soit la pluralité d'imputation budgétaire (titre à
imputation  multiple).  Elle  fonctionne  en  relation  avec  la  zone  "nature  du  titre"
(caractères 303 et 304) qui affinera la nature de ce numéro d'ordre,
- dans le cas général des titres individuels n'intéressant qu'une imputation budgétaire,
le numéro d'ordre étant inutile, les caractères 25 à 30 doivent être mis à zéros,

COMPTABILITÉ
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- en revanche, pour les titres collectifs ou à imputations multiples qui font l'objet de
plusieurs enregistrements différenciés par leur numéro d'ordre, la série des numéros
d'ordre doit débuter à 1, la valeur "zéro" n'étant pas attribuée. Le numéro d’ordre sera
attribué  pour  retracer  la  pluralité  de  débiteurs,  accessoirement,  si  l’ordonnateur  le
souhaite,  pour suivre la  pluralité  de comptes,  budgétaires  ou de tiers.  Toutefois  la
pluralité des imputations ne doit pas faire obstacle à l’unicité des pièces.

1152 - Au sein de chaque collectivité  ou budget annexe,  la numérotation des
bordereaux récapitulatifs de titre de recettes et celle des titres de recettes
eux-mêmes doivent respecter la règle de séquentialité suivante : sur un
fichier donné, si le dernier titre du bordereau N porte le numéro n, le
bordereau  N+1  et  les  bordereaux  suivants  figurant  sur  INDIGO  ne
doivent  pas  comporter  de  titre  ayant  un  numéro  inférieur  à  n+1.  En
revanche, les numéros manquants pouvant affecter la séquentialité soit
des  numéros  de  titres  soit  des  numéros  de  bordereaux  ne  font  pas
obstacle à la prise en charge de ces derniers.

Les  bordereaux de  titres  et  de  mandats  à  annuler  ainsi  que  les  n°  de  titres  et  de
mandats d’annulation doivent faire l’objet de séries spéciales différentes des séries de
bordereaux d’émission et de n° de titres et de mandats d’émission.ANNEXE N° 14
(suite)

1153 - En revanche, sont interdites, pour une collectivité et un exercice donnés,
les homonymes entre :

- deux titres dont les numéros d'ordre sont à zéro,

- deux numéros d'ordre identiques appartenant à un même titre.

En d'autres termes, les articles INDIGO TITRE d'une collectivité ne doivent pas, au
cours d'un exercice, comporter de "doublons" pour les valeurs données par l'ensemble
des deux zones NUMTITRE et NUMORDRE.

1154 - Les règles fixées aux § 1152 et 1153 ne s'étendent évidemment pas aux
opérations des services rattachés (budgets annexes) qui ont le même code
"collectivité" que leur collectivité de rattachement.

En revanche, elles s'appliquent à l'intérieur de chacun de ces services.

116 – Compte par nature, fonction, opération zone NATURE (caractères 31 à
40), zone FONCTION (caractères 41 à 47), zone OPÉRATION (caractères 48 à
57). 

Ces zones ont les mêmes caractéristiques et obéissent aux mêmes règles que les zones
correspondantes du fichier INDIGO Budget. Un titre de recette ne peut être pris en
charge que si l'imputation budgétaire correspondante a été créée au préalable.

La zone fonction est sans objet pour les régies à caractère industriel et commercial qui
votent leur budget exclusivement par nature sans présentation croisée par fonction.
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Ainsi  qu'il  est  exposé  par  ailleurs,  cette  création  implique  en  règle  générale  la
transmission antérieure d'un article INDIGO Budget ayant des valeurs identiques pour
les rubriques "Collectivité", "Budget", "Exercice", "Fonction", "Opération", à celles du
titre à prendre en charge et, pour le code R/D l'une des valeurs 1, 2 ou 3. 

Exceptionnellement  toutefois,  l'imputation  budgétaire  peut  être  créée,  par
télétraitement, à l'initiative du comptable (réparation des omissions accidentelles).

117 - Montant. (Zone MONTANT, caractères 58 à 73).

Montant H.T. ou T.T.C.

Montant de forme COBOL 9 (14) V 99 non signé. 

Les montants négatifs ne sont pas admis.

Le montant à faire figurer dans cette zone est celui de la recette constatée au budget.

Il  s'agira  dans  la  grande  majorité  des  cas  d'un  montant  T.T.C.,  en  dehors  des
opérations soumises à la TVA effectuées par le service.

118 - Montant T.V.A.

Zone TVA caractères 74 à 89.

Montant de forme COBOL 9 (14) V 99 non signé.

Cette zone n'a à être renseignée que lorsque la dette du débiteur (montant T.T.C. égal à
la somme des valeurs données par les zones MONTANT et TVA) est supérieure à la
recette budgétaire (montant H.T. donné par la zone MONTANT).

En dehors de cette hypothèse, elle doit être mise à "zéro".

119 - Référence Débiteur

1191 – État-civil (zone ETATCIV caractères 90 à 95).

Zone destinée  à  recevoir,  de manière  abrégée (cf.  annexe)  l'état-civil  (MR, MME,
MLLE...)  ou  la  qualité  (CDT,  ASSOC...)  du  débiteur.  Cette  zone  est  d'utilisation
facultative. Si elle n'est pas utilisée, la remplir avec des espaces.

1192 - Nom et adresse des débiteurs.

Six zones alphanumériques de 32 caractères chacune :
Conforme à la normalisation postale.
ZONEAD1 (caractères     96 à 127)
ZONEAD2 (caractères   128 à 159)
ZONEAD3 (caractères   160 à 191)
ZONEAD4 (caractères   192 à 223)
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ZONEAD5 (caractères   224 à 255)
ZONEAD6 (caractères   256 à 287)
Les modalités d'utilisation de ces zones sont indiquées dans la note annexe « structure
des noms et adresses des débiteurs et créanciers ».

1193 - Référence stable (zone REFSTABLE, caractères 288 à 302).

Zone  d'utilisation  facultative,  destinée  à  recevoir  une  référence  ou  un  identifiant,
éventuellement  géré  par  l'ordonnateur,  autorisant  le  regroupement  des  dettes  d'un
même débiteur.
Si cette zone n'est pas utilisée, la remplir à espaces.
L'usage d'une telle notion par les collectivités, est subordonnée à sa conformité avec
les dispositions de la loi "Informatique et Liberté" du 6 janvier 1978.

1194 - Code nature du titre (zone NATURETITRE, caractères 303 et 304).

Ce code est obligatoire.
Il permet d'adapter les traitements à certains cas particuliers.
Il  permet  d'affiner  la  nature  du numéro d'ordre et  de gérer  sans  ambiguïté,  soit  la
pluralité de débiteurs soit la pluralité d'imputations budgétaires.

- valeur "00" ou "01" : cas général des titres ordinaires ne nécessitant pas de traitements
particuliers.

-  valeur "03" :  titres collectifs.  Ce code permet  de gérer la  pluralité  de débiteurs (en
particulier  dans  les  rôles  massifs).  Ce code est  obligatoirement  associé  à  un  numéro
d'ordre différent de zéro.

- valeur "04" et "05" : destinées à identifier, lorsque les procédures automatisées utilisées
par l'ordonnateur le permettent, les titres émis au vu d'un P503 (bordereau des recettes
perçues avant émission de titres) établi et transmis par le comptable.

- valeur "04" : P503 ordinaires (le compte de tiers "P503 en cours" où avait initialement
été  constatée la  recette,  est au vu de ce code,  automatiquement  soldé dès la prise en
charge dans les écritures du comptable, en même temps qu'est apuré l'article ouvert au
fichier nominatif des débiteurs). En cas d'impossibilité pour les collectivités de "repérer"
les P503, ceux-ci doivent être codés 01 : leur apurement, qui ne peut être automatique,
doit alors être constaté au coup par coup au journal des opérations diverses, à l'initiative
du comptable.ANNEXE N° 14 (suite)

-  valeur  "05" :  P503  relatifs  aux  recettes  perçues  avant  émission  de  titres  par  les
régisseurs   de recettes. La valeur particulière de ce code permet,  lorsqu'elle peut être
attribuée  par  l'ordonnateur  de  faciliter  leur  suivi  en  les  individualisant  selon  un
mécanisme comparable  à celui  décrit  ci-dessus,  au compte  de tiers  "Recettes  perçues
avant émission de titres par les régisseurs de recettes".

A défaut de cette valeur particulière, les recettes perçues avant émission de titres par les
régisseurs peuvent être traitées comme P503 ordinaires (code "04") ; si cette solution est
elle-même impossible, ils doivent être codés "01".
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- valeur "06" : destinée à gérer, lorsqu'ils sont transmis par l’ordonnateur, les titres de
réduction ou d'annulation. La fourniture du code "06" implique que les zones Exercice de
rattachement (caractères 382 à 385), n° de titre de rattachement (caractères 386 à 393) et
éventuellement  numéro  d'ordre  de  rattachement  (caractères  394  à  399)  soient
obligatoirement servies.

- valeur  "08" :  destinée  à  traiter  les  titres  budgétaires  d’ordre  au  compte  de  tiers
"opérations d’ordre budgétaires".

- valeur "09" : destinée à traiter les "titres à imputations multiples". Ce code permet de
gérer  la  pluralité  d'imputations  budgétaires  pour  un  même  titre.  Ce  code  est
obligatoirement associé à un numéro d'ordre différent de zéro.

- valeur "14" : destinée à traiter les produits constatés d'avance.

Les  mécanismes  applicables  sont  identiques  à  ceux des  charges  constatées  d’avance
(voir § 115 INDIGO-Mandat). 

L’utilisation de ce code 14 implique l’utilisation symétrique du code 11 en dépense.

- valeur "16" : destinée à traiter les produits à recevoir selon la technique comptable dite
de contrepassation (ou extourne).

L’utilisation de ce code 16 implique l’utilisation symétrique du code 15 en dépense. 

- valeur "17" : destinée à traiter les titres d’ordre semi-budgétaires, autres que les titres
de rattachement des ICNE traités par la valeur « 16 ».

1195 - Code nature juridique du débiteur (zone CODEDEBIT, caractères 305 et
306). Ce code comprend 2 éléments :

- nature juridique du débiteur (caractère 305). Deux valeurs sont possibles :
- '1' : débiteur de droit privé
- '2' : débiteur de droit public.

- nature du débiteur (caractère 306)
* cas où le caractère 305 a la valeur '1'. Deux valeurs sont possibles pour le caractère
306 :
- '1' : personne privée
- '2' : personne morale.
* cas où le caractère 305 a la valeur '2'. Les valeurs suivantes sont possibles pour le
caractère 306 :
- '1' : Etat
- '2' : région
- '3' : département
- '4' : groupement de collectivités
- '5' : commune
- '6' : autres organismes.
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1196 - Service émetteur (zone CODSERVICE : caractères 307 à 316). 

Zone facultative.
Cette  zone  numérique  permet  de  codifier  le  service  technique  ou  administratif  de
l’établissement à l'origine des titres émis.
Si cette zone est renseignée par l'ordonnateur, elle permettra par transposition du code,
de renseigner les avis et lettres de relance adressés aux débiteurs.

1197 - Numéro de régie (zone CODEREGIE, caractères 317 à 321). 

Zone facultative.
Cette  zone  permettra,  le  cas  échéant,  de  suivre  les  opérations  par  régie,  si
l’établissement éprouve le besoin de suivre l'activité de ses régisseurs.

1198  -  Objet  de  la  recette  (zone  ZONEOBJ1,  caractères  322  à  351  et
ZONEOBJ2, caractères 352 à 381 - zones alphanumériques).

Si  cette  rubrique  est  servie,  il  importe  qu'elle  le  soit  de  manière  significative,  le
contenu étant destiné à être édité sur les différents avis adressés au redevable au stade
du recouvrement contentieux.

120 – Référence titre  d’annulation réduction,  recette  à régulariser (caractères
382 à 399).

Les trois zones suivantes sont à servir obligatoirement lorsque le code nature du titre
(caractères 303 et 304) est égal à 04 et 05 pour les P503 et 06, 14 et 16 dans les autres
cas.

1201 – Exercice de rattachement (zone EXORAT, caractères 382 à 385)

Exercice d’origine du titre à annuler ou réduire ou de la pièce de recette P503. En cas
d’annulation en cours d’exercice, cet exercice sera identique à celui indiqué dans la
zone EXER.

1202 – N° du titre de rattachement (zone TITRERAT, caractères 386 à 393)

Numéro d’origine du titre à annuler ou réduire (annulation en cours d’exercice) ou n°
d’origine du mandat à annuler ou réduire (annulation sur exercice clos) ou de la pièce
de recette P503.

1203 – N° d’ordre de rattachement (zone ORDRAT, caractères 394 à 399)

Numéro d’ordre éventuel  du titre d’origine à annuler ou réduire ou de la pièce de
recette P503.

121 - Zone non utilisée (zone FILLER, caractères 400 à 424).
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122 - Code Monnaie (zone MONNAIE, caractère 425).

Zone à "E" (euros) ou à espace. 

123 - Zone non utilisée (zone FILLER, caractères 426 à 448).

124 - Version de fichier (zone VERSION, caractère 449).

Pour cette version, caractère "B".

La  zone  version  du  fichier  est  destinée  à  identifier  les  différentes  générations  du
protocole INDIGO en vue d'une gestion automatique de cet interface.

125 - Type d'enregistrement (zone CODTYPE, caractère 450).

Pour les enregistrements INDIGO Titre toujours égal à 1.

II - MODALITÉS D'UTILISATION DES FICHIERS DE LIAISON   
"TITRES ÉMIS"  

21 - La nature des opérations à communiquer au moyen du fichier INDIGO Titre a
été indiquée en tête de la présente note.

22 - Périodicité 

Pour chaque collectivité, un fichier INDIGO Titre récapitulant les titres de recettes 
émis au 
jour le jour par les services ordonnateurs est établi et transmis périodiquement, en 
même temps qu'un fichier INDIGO Mandat récapitulant les mandats de paiement 
(éventuellement sur le même support magnétique).

Le rythme de ces envois, est convenu à l'instauration de la procédure, dans tous les
cas, avec le comptable concerné, et en liaison avec le Département Informatique
régional du Trésor.

23 - Problèmes particuliers posés par les titres à imputations multiples ou par les
titres collectifs.

231  -  De  par  sa  structure,  chaque  article  INDIGO  Titre  ne  peut  
concerner qu'un seul débiteur et une seule imputation budgétaire.

La  transmission  des  titres  à  imputations  multiples  (code  nature  '09'  :  plusieurs
imputations budgétaires) ou collectifs (code nature '03' : plusieurs débiteurs) doit se
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faire en utilisant plusieurs articles INDIGO Titre successifs ayant le même numéro de
titre (caractères 17 à 24) mais différentes par leur numéro d'ordre (caractères 25 à 30).

N.B. : L'attribution des numéros d'ordre n'est pas obligatoirement séquentielle.

Remarques importantes :

a)  ainsi  qu'il  a  déjà  été  exposé le  premier  numéro d'ordre d'un titre  collectif  ou à
imputation multiple doit être différent de zéro.

b) les articles INDIGO Titre donnant le détail du titre ne doivent pas être précédés
d'un article INDIGO Titre récapitulatif (ayant par exemple un numéro d'ordre à "zéro"
et un montant égal au total du titre) qui conduirait à une double prise en charge.

c) la saisie des recouvrements dans le poste comptable, par télétraitement, implique la
connaissance de l'identifiant du débiteur constitué par le numéro du titre suivi, s'il y a
lieu d'un numéro d'ordre. Il convient donc, au cas de titres collectifs, dont le détail est
communiqué au moyen d'enregistrements INDIGO Titre que les "avertissements" ou
"avis  d'échéance"  adressés  aux  débiteurs  comportent  cette  double  indication,  ainsi
d'ailleurs  que  les  "rôles"  ou  "états"  transmis  au  comptable  à  l'appui  des  titres  de
recettes ; ces derniers sont indispensables aux recherches, lorsque les règlements ne
sont pas accompagnés de références précises.
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FICHIER DE LIAISON MANDATS ÉMIS

INDIGO MANDAT

Les informations communiquées au moyen de ce fichier permettent :

- la comptabilisation des mandats de paiement émis par l'ordonnateur (débit à un
compte budgétaire, crédit à un compte de la classe 4),

-  la  constitution  d'un  fichier  nominatif  des  créanciers  destiné  au  suivi  des
règlements.

Doivent être communiqués au moyen d'enregistrement INDIGO tous les mandats de paiement
figurant sur la série normale des bordereaux de mandats, y compris  :

- les opérations budgétaires d'ordre,

- les mandats émis en régularisation de dépenses qui ont fait l'objet, au préalable,
de "prélèvements d'office",

- les mandats de réduction ou d'annulation,

- les charges constatées d'avance,

- les enregistrements permettant de comptabiliser le rattachement des charges de
la section d’exploitation à l’exercice.
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I - DESSIN DES ENREGISTREMENTS  

10 - Généralités

Caractéristiques identiques à celles concernant le fichier INDIGO TITRE.

11 - Structure

110 - Elle est uniforme, quel que soit le type de comptabilité.

Le dessin d’un enregistrement et la définition des zones qui le composent sont donnés
en annexe.

La structure des enregistrements INDIGO MANDAT étant très comparable à celle des
enregistrements INDIGO TITRE, les remarques faites pour ces derniers s'appliquent
mutatis mutandis à INDIGO MANDAT, sous réserve des observations qui suivent.

111 - Les articles budgétaires antérieurement transmis doivent être des articles de
dépenses,  c'est-à-dire  que  leur  CODRD  doit  être  égal  à  'A',  'B'  ou  'C'  (cf.
description du fichier INDIGO BUDGET).

112 - Titulaire du compte (zone BENEF, caractères 128 à 151).

Cette zone reprend la désignation du titulaire du compte à créditer telle  qu'elle est
précisée sur le relevé d'identité bancaire ou postal.

113 - Références bancaires : cette zone qui doit être conforme aux indications du
R.I.B. ou du R.I.P. se décompose comme suit :

1131 - Code établissement (zone REFBANC1, caractères 152 à 156) : 5 chiffres.

1132 - Code guichet (zone REFBANC2, caractères 157 à 161) : 5 chiffres.

1133 - Numéro de compte (zone REFBANC3, caractères 162 à 172) : caractères
alphabétiques  ou  numériques  cadrés  à  droite.  Cette  zone  ne  doit  pas
comprendre de blancs ni de caractères spéciaux intercalés. Si le numéro
est inférieur à 11 caractères, ne pas ajouter de zéros.

1134 - Clé RIB (zone REFBANC4, caractères 173 et 174) : 2 chiffres.

Si les trois zones précédentes de références bancaires sont servies, cette zone doit l'être
obligatoirement. L'absence de clé entraîne un rejet du virement, donc un retard dans
l'exécution de la dépense.
Il  importe  que  les  références  bancaires  soient  vérifiées et  actualisées afin  que
l'information fournie soit d'une qualité nécessaire au bon fonctionnement du système,
toute erreur dans la domiciliation bancaire se traduisant par un délai supplémentaire
dans l'acheminement des virements.
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1135 - Libellé banque (zone LIBBANC, caractères 175 à 198).

Cette zone alphanumérique contient le libellé de domiciliation (nom de la localité et de
l'agence).
Cette zone est facultative.

114 - Correspondance destinée au bénéficiaire (zone CORRES1, caractères 199 à
228, et zone CORRES2, caractères 229 à 258).

Cette  rubrique  de  deux  zones  de  30  caractères  est  destinée  à  être  restituée  au
bénéficiaire sur un avis d'opération ou relevé de compte.

La  rédaction  de  la  première  zone  de  30  caractères  doit  être  significative pour  le
créancier.

Pour certains établissements bancaires, seule cette zone est restituée au créancier. Il
importe donc de grouper les informations les plus significatives dans les 30 premiers
caractères de la zone.

Dans le cas où l’établissement s'acquitte de plusieurs factures d'un même fournisseur
en émettant un mandat global, si les 30 caractères s'avèrent insuffisants, il appartient à
l'ordonnateur  d'indiquer  dans  cette  zone  le  numéro  du  bordereau  récapitulatif  des
factures  s'il  s'agit  d'un  fournisseur  habituel  ou  de  n'indiquer  qu'une  fois  la  partie
constante des numéros de factures.

Exemples :

'FACT /  12345678  /  A  /  682'  pour  les  factures  12345678,  12345679,  12345680,
12345681 et 12345682

'FACT / 12345678 - 82 - 95' pour les factures 12345678, 12345682 et 12345695.

Si la zone s'avère néanmoins insuffisante, l'ordonnateur pourra indiquer au fournisseur
les références complètes de son règlement par courrier séparé.

115 - Code nature (zone NATUREMDAT, caractères 259 et 260).

Ce code numérique est obligatoire.

Il permet d'adapter les traitements à certains cas particuliers.

Il  permet  d'affiner  la nature du numéro d'ordre,  et  de gérer sans ambiguïté  soit  la
pluralité des créanciers soit la pluralité des imputations budgétaires.

-  valeur  "00"  ou  "01" :  cas  général  des  mandats  ordinaires  ne  nécessitant  pas  de
traitements particuliers.

- valeur "03" : mandats collectifs. Ce code permet de gérer la pluralité de créanciers. Il
est obligatoirement associé à un numéro d'ordre différent de zéro.
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- valeur "04" : permet de gérer, lorsque les informations disponibles dans les fichiers
de  l'ordonnateur  autorisent  le  positionnement  de  ce  code,  les  mandats  émis  en
régularisation de dépenses qui ont fait l'objet, au préalable, de "prélèvements d'office"
(annuités de prêts, prélèvements EDF, etc...).

L'utilisation de ce code, lorsqu’elle est possible, permet de solder automatiquement le
compte de tiers paiements à imputer ou à régulariser et d'"émarger" du paiement le
compte  nominatif  du  créancier  sans  que  le  comptable  ait  à  passer  pour  cela  une
"opération diverse".

- valeur "05" : mécanisme comparable, mais appliqué, dans ce cas, aux dépenses des
régisseurs  d'avances  qui  sont  suivies  au  compte  Avances  aux  régisseurs  dans  les
écritures du comptable.

valeur "06" : destinée à gérer les mandats de réduction ou d'annulation. La fourniture
du code 06 implique que les zones Exercice de rattachement (caractères 313 à 316), n°
de mandat de rattachement (caractères 317 à 324) et éventuellement numéro d'ordre de
rattachement (caractères 325 à 330) soient obligatoirement servies.

- valeur "08" : destinée à traiter les mandats d’ordre budgétaires à imputer au compte
de tiers "opérations d’ordre budgétaires".

- valeur "09" : destinée à traiter les "mandats à imputations multiples". Ce code permet
de gérer la pluralité d'imputations budgétaires pour un même mandat.

Ce code est obligatoirement associé à un numéro d'ordre différent de zéro.

- valeur "11" : destinée à traiter les "charges constatées d'avance".

Exercice N : un mandat d’annulation doit être émis (code nature 11) pour sortir les
charges constatées d’avance.

Conditions à respecter au niveau du mandat d’annulation :

- l’imputation  budgétaire  doit  être  strictement  identique  à  l’imputation  du
mandat d’origine,

- l’exercice (zone CODEXER) doit correspondre à l’exercice courant N, 

- le montant doit être inférieur ou égal au montant du mandat d’origine,

- le mandat d’annulation ne doit pas comporter de TVA,

-  comme  habituellement,  les  zones  EXORAT,  MANDARAT  et  éventuellement
ORDRAT, doivent comporter les références du mandat d’origine émis sur l’exercice
N.

Exercice N + 1 : un nouveau mandat, également sans TVA, doit être émis (code nature
11) sur l’imputation concernée.

- valeur "15" destinée à traiter « les charges à payer » selon la technique comptable
dite de contrepassation (ou extourne).

Exercice N : ce mandat peut comporter de la TVA mais pas de références bancaires
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Exercice N+1 : des mandats d'annulation doivent être émis pour contrepassation. Ces
mandats  doivent  figurer  sur  INDIGO  Mandats  comme  des  mandats  de  code  15
comportant les références du mandat global émis en N.

Conditions à respecter au niveau du mandat d'annulation :

- l'exercice  du  mandat  d'annulation  (zone  CODEXER)  doit  correspondre  à
l'exercice courant N+1 ;

- la zone n° d'ordre doit être à zéros ;

- le  mandat  d'annulation  doit  obligatoirement  comporter  les  références  du
mandat global d'émission dans les zones EXORAT, MANDARAT et éventuellement
ORDRAT : ce mandat doit avoir impérativement été pris en charge sur l'exercice N
avec un code nature 15 ;

- la somme des mandats d'annulation doit être égale ou inférieure au montant du
mandat d'origine ;

- le  mandat  d'annulation  comportera  de  la  TVA  si  le  mandat  d'origine  en
comportait.

-  valeur "17" : destinée à traiter les mandats d’ordre semi-budgétaires autres que les
mandats de rattachement des ICNE traités par la valeur « 16 ».

116 - Mode de règlement (zone MODEREGL, caractères 276 et 277). Les valeurs
de cette zone sont les suivantes :

- '01' : Mandat-carte

- '22' : Virements bancaires et postaux.

- '44' : Divers (numéraire ; ordres de paiement ; chèques sur le Trésor ...)

117  -  Identifiant  stable  du  créancier  (zone  IDENTIFIANT,  caractères
278 à 292).

Zone  d'utilisation  facultative,  destinée  à  recevoir  une  référence  ou  un  identifiant,
éventuellement géré par l'ordonnateur, autorisant le regroupement des mandats.

Cette zone de 15 caractères permet de gérer le cas échéant, comme identifiant stable,
le n° SIRET de l'entreprise.

118 - Références marché (zone NUMMARCHE, caractères 293 à 302).

Zone non utilisée actuellement.
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119 - Numéro de programme (zone NUMEROPROG, caractères 303 à 312).

Zone non utilisée actuellement.

120  –  Référence  mandat  d’annulation  réduction,  dépense  à  régulariser  (zone
EXORAT,  caractères  313  à  316,  zone  MANDATRAT,  caractères  
317 à 324, zone ORDRAT, caractères 325 à 330)

Les trois zones mentionnées ci-dessus sont à servir obligatoirement lorsque le code
NATURE du mandat (caractères 259 et 260) est égal à 04, 05 pour les dépenses à
régulariser et 06, 11 et 15 pour les autres cas.

121 – Numéro de marché (zone NUMMARCHE, caractères 331 à 346).

Cette zone enregistre l’exercice (4 caractères), le numéro de marché (10 caractères), le
numéro d’avenant (2 caractères).

122 – Zone non utilisée (FILLER, caractères 347 à 355).

123 - Code MONNAIE (zone MONNAIE, caractère 356).

Zone à "E" (euros) ou à espace.

124 – Suivi du délai global de paiement (zone SUIVIDELAI, caractère 357).

Il s’agit d’indiquer si la dépense fait l’objet d’un suivi du délai global de paiement.

La zone comprend un caractère indiquant si la dépense doit être suivie (valeur = 1) ou
non (valeur = 0). Cette zone est obligatoirement remplie par l’ordonnateur.

125  –  Date  du  début  du  délai  global  (zone  DATDEBDGP,  caractères  358
à 365).

Il s’agit de la date de départ du délai chez l’ordonnateur.

La zone doit comprendre l’année sur 4 caractères, le mois sur 2 caractères et le jour
sur 2 caractères. Cette zone doit être remplie si la dépense est éligible au délai global
de paiement.

126 - Date de fin du délai global (zone DATFINDGP, caractères 366 à 373).

La date de fin du délai global indique la date à laquelle se termine le délai en incluant
une éventuelle suspension de l’ordonnateur. Si le délai global n’a pas été suspendu par
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l’ordonnateur, alors la date de fin correspond à la date de départ + la durée du délai.

La zone doit comprendre l’année sur 4 caractères, le mois sur 2 caractères et le jour
sur 2 caractères. Cette zone doit être remplie si la dépense est éligible au délai global
de paiement.

127 – Durée du délai global (zone DUREEDGP, caractères 374 à 375).

Il s’agit de la durée du délai global de paiement. Cette durée est fixée par décret et
varie en fonction du type de collectivité. Elle peut être inférieure à celle indiquée dans
le décret.

Cette zone comprend le nombre de jours sur deux caractères.

Cette zone doit être remplie si la dépense est éligible au délai global de paiement.

128 – Taux des intérêts moratoires (zone TAUXIMDGP, caractères 376 à 380).

Cette donnée permet une pré-liquidation des intérêts moratoires par le comptable.

La valeur entrée doit comporter deux chiffres avant la virgule et deux décimales. Cette
zone est alphanumérique.

129 - Zone non utilisée (FILLER, caractères 381 à 448).

130 - Version de fichier (zone VERSIONFICHIER, caractère 449).

Idem paragraphe 124 de INDIGO Titre.

131 - Type d'enregistrement (zone CODTYPE, caractère 450).

Pour les enregistrements INDIGO MANDAT toujours égal à "2".

II - MODALITÉS D'UTILISATION DES FICHIERS DE LIAISON "MANDATS   
ÉMIS"  

21 - Nature des opérations.

Déjà indiquée en tête de la présente note.

22 -     Périodicité des envois.

Mêmes remarques que pour le fichier INDIGO Titre.
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23 - Mandats collectifs ou à imputations multiples  .

231 -  La présentation  des  articles  INDIGO Mandat  les  concernant  obéit  aux
mêmes règles que celles des articles INDIGO Titre.

232 - Mais d'un point de vue pratique, si la connaissance du détail des mandats à
imputations multiples est indispensable au comptable (contrôle de la disponibilité
des crédits,  ventilations entre les différentes fiches budgétaires concernées),  le
détail des mandats collectifs ne doit pas lui être transmis.

24 - Sanction du visa opéré par le comptable

Lorsque  des  mandats  font  l'objet  d'un  refus  de  paiement,  les  articles  INDIGO
Mandat  correspondants  sont  éliminés  avant  prise  en  charge,  à  l'initiative  du
comptable.  Il  appartient  alors  à  l'ordonnateur  de  les  éliminer  de  ses  propres
écritures  afin  d'assurer  la  correspondance  en  fin  d'année  de  son  compte
administratif  et  du  compte  de  gestion  du  comptable  ;  cette  élimination  ne  doit
donner lieu à aucun enregistrement sur les fichiers magnétiques de liaison avec les
Services du Trésor.

Aucune élimination de ce type n'est évidemment à effectuer dans le cas de mandats
qui, admis en dépenses et pris en charge par le comptable, font ensuite l'objet de
mandats de réduction ou d'annulation.
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FICHIER DE LIAISON INVENTAIRE

INDIGO INVENTAIRE

Le protocole Indigo Inventaire permet de communiquer les informations suivantes :
- l’enregistrement et le suivi des immobilisations de la collectivité, sous un numéro

d'inventaire.
-   la  constitution  d’un  fichier  des  immobilisations  destiné  à  la  production  de

l'inventaire et de l'état de l'actif.

Actuellement,  doivent  être  communiquées,  au moyen  d’enregistrements  Indigo Inventaire,
toutes les opérations budgétaires concernant la vie d’une immobilisation, dans l’actif de la
collectivité, soit :

- l’acquisition d'un bien.
- les amortissements ou les provisions.
- la cession du bien.

La périodicité de la transmission au comptable des opérations d’inventaire est à définir en
accord avec l’ordonnateur, sachant qu’elle intervient au minimum une fois par an.

Chaque opération budgétaire fait l’objet d’un titre ou d’un mandat, dont les références devront
être transmises dans l’enregistrement Indigo-inventaire. Cependant, ce type d’enregistrement
peut  être  transmis  seul  ou  accompagné  d'un  enregistrement  Indigo-Titre  ou  PES-Titre  et
Indigo-Mandat ou PES-Mandat.

Désormais,  le  protocole  Indigo  Inventaire  doit  également  permettre  l’enregistrement  de
certaines opérations non budgétaires relatives aux intégrations des comptes 23 à des comptes
20, 21, et 22. 

Les flux d’intégration des immobilisations en cours peuvent être fournis plusieurs fois par an. 

Les intégrations de comptes 23 à des comptes 20, 21et 22 nécessitent l’utilisation dans le
protocole d’une valeur type d’enregistrement 9 =  intégration de bien.

COMPTABILITÉ

PUBLIQUE

INSTRUCTION CODIFICATRICE N° 07-053-M4 DU 31 DÉCEMBRE 2007



Le flux « intégration des immobilisations en cours »  véhicule notamment :
- le numéro d’inventaire.3

- le numéro du compte cible (compte d’immobilisation définitive).
- le numéro de compte d’immobilisation en cours.
- le montant à intégrer.
-  la  référence  éventuelle  du  certificat  administratif  (dans  la  zone  "informations

supplémentaires").
- le type de flux.

Le flux intégration ne porte pas de référence de pièce. L'exercice du flux doit être l'exercice
de comptabilisation; cet exercice doit donc être ouvert. 

Le flux ne pourra vraiment être opérationnel que si l’ordonnateur gère son inventaire dans le
même modèle qu’Hélios.  Une fiche inventaire  doit  permettre  de tracer  toute  la vie d’une
immobilisation  depuis  son  imputation  d'immobilisation  en  cours  jusqu'à  son  imputation
d'immobilisation définitive. Elle est mono- imputation par nature de compte d’immobilisation.

I. DESSIN DES ENREGISTREMENTS

10 – Généralités

Caractéristiques identiques à celles concernant les enregistrements Indigo-TITRE et Indigo-
MANDAT.
Organisation séquentielle.
Enregistrement de longueur fixe : 450 caractères.

11 – Structure

110 – Uniforme quel que soit le type de comptabilité, sauf zone INFO laissée au libre arbitre
de l’ordonnateur.

111 – Code collectivité (zone CODCOL, caractères 1 à 3).

Mêmes caractéristiques  que pour le protocole  Indigo-Budget.  Il  s'agit  du code collectivité
chez l'ordonnateur.

112 –  Code budget  (zone CODBUDGET, caractères 4 et 5).

Mêmes caractéristiques que pour le protocole Indigo-Budget.

3 L'intégration  des  immobilisations  en  cours  nécessite  préalablement  que  le  numéro  d'inventaire  de
l'ordonnateur soit renseigné sur la fiche tenue par le comptable. Ce numéro est pris en compte sur la fiche
inventaire soit à l'enregistrement de la pièce budgétaire soit lors du traitement d'un flux inventaire de type
acquisition.
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113 –  Code exercice (zone CODEXER, caractères 6 à 9).

Mêmes caractéristiques que pour le protocole Indigo-Budget.

En complément  d’enregistrements  Indigo-Mandat  ou PES Mandat  et  Indigo-Titre  ou PES
Titre, le protocole Indigo-Inventaire doit permettre la transmission de mouvements à la fois :

- sur l’exercice en cours
- sur l’exercice précédent pendant la journée complémentaire

Illustration des différents cas possibles     : 

Flux reprise des antérieurs4

Flux d'intégration des 
immobilisations en cours

Autres flux

Exercices précédents Exercice courant

Comptabilisation  sur  exercice
du  flux  (ouvert)  sans  pièces
référencées

Comptabilisation sur l’exercice
du  flux  (ouvert)  avec  le
millésime  des  pièces  inscrit
dans la zone « date » pour des
pièces des exercices antérieurs.

Comptabilisation sur l’exercice
du  flux  et  pièces  référencées
sur l’exercice courant

   Exemple     : en 2014, les exercices antérieurs sont les exercices 2012 et précédents.

La zone « exercice » comprend :

- pour les mouvements sur exercice courant ou précédent: l'exercice correspondant au
mouvement transmis (acquisition, amortissement, dépréciation, cession) ;

-  pour  les  mouvements  sur  exercices  antérieurs :  l’exercice  courant  (l’exercice
d’origine figurant alors dans la zone date (cf. § 119)).

Le compte par nature figurant sur ces enregistrements doit correspondre à la nomenclature de
l’exercice du flux (ouvert).

114 – Numéro de bordereau (zone NUMBORD, caractères 10 à 16). 

Numéro de bordereau récapitulatif  de titres  de recettes  ou de mandats.  Ce même numéro
figure déjà dans l’enregistrement Indigo-Titre ou PES Titre et Indigo-Mandat ou PES Mandat.

4 La procédure de reprise des antérieurs est à mettre en œuvre soit lorsqu'une collectivité suivie dans Hélios
transmet, pour la première fois, sous forme consolidée les informations comptables et extra-comptables liées
à chacune des fiches inventaire, soit dans le cadre d'une restructuration de budgets-collectivités.
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En reprise des antérieurs, et en intégration des immobilisations en cours, le numéro ne doit
pas être précisé (on met « 0 »).

115 -  Numéro  de  pièce  et  numéro  d'ordre  (zones  NUMPIECE,  caractères  17  à  24  et
NUMORDRE, caractères 25 à 30).

Ces  zones  ont  les  mêmes  caractéristiques  et  obéissent  aux  mêmes  règles  que  les  zones
correspondantes du fichier Indigo Mandat ou PES Mandat et Indigo Titre.

En reprise des antérieurs, l'ordonnateur transmet le numéro de la pièce de la fiche réservoir si
le comptable lui a communiqué. A défaut,  le numéro est renseigné par la valeur « 0 ».

Pour l'intégration des immobilisations en cours, il n'y a pas de pièce à renseigner : mettre la
valeur « 0 ».

116 –  Compte par nature fonction, opération (zone NATURE (caractères 31 à 40), zone
FONCTION (caractères 41 à 47), zone OPÉRATION (caractères 48 à 57)).

Ces  zones  ont  les  mêmes  caractéristiques  et  obéissent  aux  mêmes  règles  que  les  zones
correspondantes du fichier Indigo-Titre ou Indigo-Mandat (La longueur de la zone compte
nature dans le PES est de 12 caractères et celle de la zone fonction est de 10 caractères).

Pour le flux d'intégration des immobilisations en cours, la zone nature doit être renseignée, car
elle représente le compte d'immobilisation initial (compte d'immobilisation en cours) de la
fiche.

 
117 - Numéro d'inventaire (zone NUMINVENT, caractères 58 à 82).

Zone obligatoire permettant un suivi des inventaires par le comptable (cette zone est librement
renseignée par l’ordonnateur).

Le  numéro  d’inventaire  est  un  identifiant  alphanumérique  permettant  d’individualiser  une
immobilisation ou un groupe d’immobilisations.

Ce  numéro  d’inventaire  est  librement  attribué  par  l’ordonnateur  (sauf  dans  le  cas  des
intégrations d'immobilisations en cours), dans la limite des 25 caractères.

118 - Type de bien (zone TYPE, caractères 83 à 84).
Zone obligatoire permettant de classer le bien selon la codification suivante :

- bien non amortissable (code = 01),

- bien amortissable nettement individualisable (code = 02),

- bien amortissable acquis par lot (code = 03),

- bien amortissable de faible valeur (code = 04),

- travaux en cours (code = 05).
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119  -  Date  d'acquisition,  de  sortie,  d’amortissement  ou  de  dépréciation  du  bien  (zone
DATE, caractères 85 à 92).

Date sous la forme JJMMAAAA.

La date d'acquisition et la date de cession ne sont nécessaires qu'une fois. Elles sont donc
renseignées lors de l'acquisition ou de la cession du bien.

Pour un flux d'intégration d'immobilisations en cours, ce champ "date" correspond à la date de
mise en service.

 
120 - Type d’amortissement (zone AMORTIS, caractère 93).

Si le bien n’est pas amorti (code "Type de bien" ayant la valeur 1 ou 5), cette zone est à
espaces.

Si le bien est amorti (code "Type de bien" ayant la valeur 2 à 4), cette zone définit le type
d’amortissement pratiqué :

L – linéaire

A – autres

A servir pour les flux d'acquisition et d'intégration d'immobilisation en cours.

121 - Code Prorata (zone PRORATA, caractère 94).

Permet de savoir si le bien amorti est soumis à la règle du prorata temporis

N - amortissement non soumis à la règle du prorata

O - amortissement soumis à la règle du prorata

A servir pour les flux d'acquisition et d'intégration d'immobilisation en cours.

 122 - Zone non utilisée (zone FILLER caractères 95 à 99).

 
123 - Durée d’amortissement (zone DURÉE, caractères 100 à 101).

Nombre  d’années  pleines  sur  lesquelles  l’amortissement  doit  être  pratiqué.  Ne  peut  être
supérieur à 99 ans.

A servir pour les flux d'acquisition et d'intégration d'immobilisation en cours.

124 - Code Monnaie (zone MONNAIE, caractère 102).

Zone servie à "E" (euros) ou à espace.

 
125 - Montant. (Zone MONTANT, caractères 103 à 118).
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Montant T.T.C.  du mouvement comptable (acquisition,  intégration des immobilisations  en
cours, amortissement ou cession du bien) ou montant H.T. pour les budgets assujettis à la
TVA.

Montant  de  forme  COBOL 9  (14)  V  99  non  signé  (pour  rappel,  la  longueur  des  zones
« montant » du PES sont de 15 caractères).

Les montants négatifs ne sont pas admis.

 
126 - Désignation du bien (zone LIBELLE, caractères 119 à 148).

Zone utilisée librement par l’ordonnateur pour décrire le bien concerné.

 
127 - Informations supplémentaires (zone INFO, caractères 149 à 168).

Zone utilisée librement par l’ordonnateur pour fournir des précisions supplémentaires sur le
bien, par exemple :

 numéro d’immatriculation pour un véhicule 

 numéro de parcelle au cadastre pour un terrain ou un immeuble. 

128  -  Compte  d’imputation  définitive  :  compte  par  nature,  fonction,  opération  zone
NATUREDEF (caractères 169 à 178), zone FONCTIONDEF (caractères 179 à 185), zone
OPERATIONDEF (caractères 186 à 195).

Zones utilisées, de manière facultative, uniquement pour les travaux en cours (code « type de
bien » = 05).

Zone nature utilisée, de manière obligatoire, pour le compte par nature dans le cadre d'une
intégration  des  immobilisations  en  cours.  Cette  zone  représente  le  compte  d'imputation
définitif.

 
129 - Zone non utilisée (zone FILLER, caractères 196 à 448).

 
130 - Version de fichier (zone VERSION, caractère 449).

Pour cette version, caractère "B".

La zone version du fichier est destinée à identifier les différentes générations du protocole
INDIGO en vue d'une gestion automatique de cet interface.

 
131 - Type d'enregistrement (zone CODTYPE, caractère 450).

Ce code peut prendre six valeurs selon l’origine de l’opération:

4 - si l’origine de l’opération est un titre de recette

5 - si l’origine de l’opération est un mandat 
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6 - si l’origine de l’opération est un titre d’annulation ou de réduction

7 - si l’origine de l’opération est un mandat d’annulation ou de réduction

8 - reprise des antérieurs. Un seul enregistrement de type 8 est admis pour un compte 28 ou 29
et un exercice donné.

9 – si l’origine de l’opération est une opération d’intégration d'immobilisation en cours.

II  -  MODALITÉS  D'UTILISATION  DES  FICHIERS  DE  LIAISON
"IMMOBILISATIONS"     :

 
21 – Suivi de l’inventaire et numérotation

Chaque  fiche  inventaire  doit  récapituler  l’ensemble  des  événements  de  la  vie  d’une
immobilisation :  de  son  entrée  dans  le  patrimoine  (travaux  en  cours,  acquisition  à  titre
onéreux, gratuit…), son amortissement, dépréciation éventuelle et sortie (cession, destruction,
mise au rebus…).

Une fiche est donc créée par bien.

Ce modèle permet lors de l’arrivée du flux indigo inventaire de compléter les fiches en attente
et  de  les  rendre  définitives  (numéro  définitif  non  modifiable  et  surtout  attribution  de  la
catégorie d’inventaire. 

 A chaque fiche inventaire correspond un numéro inventaire. Ce dernier est alpha numérique
sur 25 caractères (cf point 117: caractères 58 à 82).

  22 - Nature des opérations

Les enregistrements Indigo INVENTAIRE ne concernent que les biens figurant à l’état de
l’actif.  Ils sont transmis soit seuls, soit simultanément avec un fichier Indigo-Titre ou PES
Titre et Indigo-Mandat ou PES Mandat, à l’occasion des opérations suivantes:

- entrée du bien,

- annuité d’amortissement,

- dépréciation,

- cession du bien,

Les  intégrations  des  immobilisations  en cours,  étant  des  opérations  non budgétaires,  sont
transmises de manière autonome.

 
23 - Périodicité des envois

 La périodicité de la transmission au comptable est à définir en accord avec l’ordonnateur. La
périodicité minimale est une fois par an.
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Lorsque  le  compte  financier  est  demandé  et  visé  (exercice  figé),  il  est  encore  possible
d'envoyer des flux inventaires ou amortissement, sauf les flux d'intégration d'immobilisations
en cours.

Il est impossible de transmettre tout flux inventaire sur un exercice clos.

 
24- Mandats ou titres concernant plusieurs numéros d’inventaire

Un  enregistrement  Indigo-INVENTAIRE  permet  la  notification  d’un  seul  numéro
d’inventaire.  Pour  un  même  numéro  de  pièce  (Titre  ou  Mandat),  il  doit  y  avoir  autant
d’enregistrements Indigo-INVENTAIRE que de numéros d’inventaire différents.
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IDENTIFICATION DES COLLECTIVITÉS

DANS LE FICHIER INDIGO

Le code  collectivité  comporte  trois  caractères  numériques  au  sein  des  fichiers  de  liaison
INDIGO.

Attribué  par  le  département  informatique  régional  du  Trésor  lors  de  l'instauration  de  la
procédure du transfert de données, ce numéro est ensuite pour l'ordonnateur une constante.

RÈGLES D'UTILISATION POUR LES SERVICES RATTACHES   

La rubrique "code budget" est systématiquement à zéro lorsqu'elle concerne les données de la
collectivité principale de rattachement.
Les services rattachés ont le même "code collectivité" que la collectivité à laquelle ils sont
rattachés et sont distingués par la valeur de la rubrique "code budget" (positions 4 et 5). Le
numéro de budget est attribué par le Département Informatique du Trésor.
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STRUCTURE DES NOMS ET ADRESSES 

DANS LE FICHIER INDIGO TITRE

L'automatisation du traitement des objets de correspondance a conduit la Poste à définir un
certain  nombre  de  propriétés  que  doit  posséder  le  courrier  pour  être  considéré  comme
mécanisable.

Ces propriétés concernent : 

- la rédaction de l'adresse du destinataire,

- les observations des éléments de l'adresse.

Le fichier INDIGO respecte cette normalisation et comprend six zones comportant chacune
32 caractères.

I - RUBRIQUE : "NOM DU DÉBITEUR"  

Ligne 1 et 2 (zones ZONEAD1 et ZONEAD2).

Éléments d'identification de la personne physique ou morale intéressée.

Pour permettre un accès correct en interrogation du fichier des débiteurs, cette zone ne doit
pas reprendre le titre, l'appellation ou la qualité, qui doivent être portés en zone ETATCIV
(caractères 90 à 95).

S'agissant de personnes physiques, le nom doit obligatoirement précéder le ou les prénoms,
séparé d'eux par un blanc.

Pour les personnes morales ou noms commerciaux, la forme juridique ou dénomination
(SA, SARL, Établissement, Compagnie ...) ne doit précéder le nom ou raison sociale que
lorsqu'elle en est partie intégrante et que sa présence ne conduit pas à tronquer le nom.

Il  va  de  soi  qu'une  certaine  normalisation  des  formulations,  au  sein  d'une  collectivité
donnée,  ne  peut  que  favoriser  les  recherches  ultérieures,  souvent  nécessaires  au  poste
comptable (éditions après classement alphabétique, en particulier).
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II - RUBRIQUES ADRESSE  

Quatre zones alphanumériques de 32 caractères sont destinées à recevoir les éléments de
l'adresse postale (zones ZONEAD3, ZONEAD4, ZONEAD5 et ZONEAD6).

21 - Cas général :

. Ligne 3, zone AD3 :  mentions complémentaires de distribution.

     - Ex = "Service X"

-  Identification  de  l'immeuble,  du  logement,  de  l'escalier,
nom de la résidence ou d'un ensemble immobilier s'il y a une
indication dans l'adresse d'un nom de voie.

. Ligne 4, zone AD4 :  numéro dans la voie,  type  et  nom de voie,  ou nom d'une
résidence  ou  d'un  ensemble  immobilier  lorsqu'il  n'y  a  pas
d'indication de nom de voie dans l'adresse.

. Ligne 5, zone AD5 :  nom d'un lieu-dit, d'un hameau.

. Ligne 6, zone AD6 :  les 5 premiers caractères sont réservés à l'indication du code
postal, les 27 suivants à celle de la localité de destination.

22 - Lorsque le courrier destiné à l'intéressé fait l'objet d'une distribution spéciale.

. Ligne 3, zone AD3  :mentions complémentaires de distribution.

. Ligne 4, zone AD4 : service X,
ou
poste restante,
ou
boîte postale,
ou
autorisation n°.

. Ligne 5, zone AD5 :  espaces

. Ligne 6, zone AD6 :  code  postal  (5  caractères)  et  bureau  distributeur  (27
caractères),  complétée  éventuellement  de  la  mention
CEDEX.

23 - Exemples   :

- Cas général :

_ MENAUD Françoise _ DUPONT Robert
_ KINESITHERAPEUTE _ INGÉNIEUR
_ _ Escalier 5, Bâtiment C
_ 13, rue SAINT SAENS _ 23, AVENUE CHARLES DE GAULLE
_ _ PARLY
_ 34500 BEZIERS _ 78150 LE CHESNAY
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- Distribution spéciale :

_ PHENIX Jacques et fils _ Société DELFORT
_ ELECTRICITE GENERALE _   
_ _ 
_ 22, rue Louis Cordelet _ Boîte postale 320
_ _
_ 59047  LILLE CEDEX _ 75761  PARIS CEDEX 16

Comme  le  montrent  les  exemples  ci-dessus,  lorsque  certains  éléments
d'informations  ne  sont  pas  portés  sur  l'adresse  en  raison  de  leur  caractère  non
nécessaire ou inadéquat, la ligne réservée à leur inscription reste blanche.
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LES PROBLÈMES PRATIQUES LIÉS
AUX TRANSFERTS

Les supports des échanges de données entre les ordonnateurs et les comptables peuvent être
de type physique ou électronique. Quelle que soit la solution utilisée, les collectivités sont
invitées  à  se  rapprocher  de  leurs  interlocuteurs  informatiques  habituels  pour  arrêter  très
précisément ces modalités d'échange.

- De type physique,

Dans le cas où ces échanges revêtent une forme physique,  les conditions pratiques des
échanges  de  données  restent  soumises  à  des  précautions  techniques  portant  sur  les
caractéristiques physiques et logiques des supports.

Le  respect  de  ces  modalités  de  confection  et  de  transfert  des  supports  physiques
s'imposent.

Les  départements  informatiques  du  Trésor  sont  équipés  pour  traiter  des  bandes
magnétiques,  9 pistes 1600 ou 6250 BPI, codifiées EBCDIC ou ASCII, des cartouches
magnétiques compatibles IBM 200 MEG ou 250 MEG - 9 pistes, 1/2 pouce.

Les disquettes 3 pouces 1/2 sous système MS-DOS sont acceptées. La lecture de disquettes
écrites sous d'autres systèmes d'exploitation, ou d'autres formats, est possible, sous réserve
de vérifications préalables.

De la  même façon,  il  convient  de  s'assurer  auprès  des  départements informatiques  du
Trésor,  des  conditions  de  transfert  des  fichiers  en  mode  compacté.  Le  nommage  des
fichiers transférés doit également être arrêté par accord local.

- De type électronique,

Les  collectivités  peuvent  opter  pour  des  échanges  télématiques  pour  transmettre  leurs
fichiers de données aux départements informatiques du Trésor. 

Ce mode de transmission permet de s'affranchir des contraintes physiques de l'échange.

Elles  peuvent  recourir  à  la  messagerie  de fichiers  TEDECO. Ce dispositif  permet  des
échanges "Aller" et "Retour" très souples.

Pour mettre en œuvre une solution de type télématique, les collectivités intéressées doivent
prendre contact  avec le  département  informatique  régional  du Trésor dont  dépend leur
comptable.
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PROTOCOLE INDIGO - ENREGISTREMENT BUDGET

Nom
de la zone

Signification Nature Longueur Position Observations

Codcol Code collectivité 9 3 1-3 Code de la collectivité chez 
l'ordonnateur

CodBudget Code budget 9 2 4-5 À  zéro  dans  le  cas  de  la  collectivité
principale

CodExer Exercice 9 4 6-9 Millésime de l'exercice concerné

Nature Compte par nature X 10 10-19 Compte par nature
Fonction5 Fonction X 7 20-26 Code fonctionnel 

Operation Opération 9 10 27-36 Numéro d'opération éventuel

ContNature Zone contrôle 
nature

X 10 37-46 Contrôle des crédits nature

ContFonct 1 Zone contrôle 
fonction

X 7 47-53 Contrôle des crédits fonction

ContOpera Zone contrôle 
opération

9 10 54-63 Contrôle des crédits opération

CodRD Recette/Dépense X 1 64 Recettes     1:  BP 2: BS 3: DM 
Dépenses   A: BP B: BS C: DM

5  Sans objet pour les régies à caractère industriel et commercial 
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PROTOCOLE INDIGO - ENREGISTREMENT BUDGET

Nom
de la zone

Signification Nature Longueur Position Observations

CodMaJ Code Mouvement 9 1 65 1 cumul 2 substitution

Signe Signe montant 9 1 66 1 positif 2 négatif

Montant Montant 9 16 67-82

Libelle Libellé 9 46 83-128 Complément libellé du compte

Monnaie Code monnaie X 1 129
Filler X 319 130-448

Version Version fichier X 1 449

CodType Type
d'enregistrement

9 1 450 3 = prévisions budgétaires
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PROTOCOLE INDIGO - ENREGISTREMENT TITRE

Nom
de la zone

Signification Nature Longueur Position Observations

Codcol Code collectivité 9 3 1-3 Code  de  la  collectivité  chez
l'ordonnateur

CodBudget Code budget 9 2 4-5 À zéro dans le cas de la collectivité
principale

CodExer Exercice 9 4 6-9 Millésime de l'exercice concerné

NumBord Numéro bordereau 9 7 10-16

NumTitre Numéro de titre 9 8 17-24

NumOrdre Numéro d'ordre 9 6 25-30

Nature Compte par nature X 10 31-40 Compte par nature

Fonction6 Fonction X 7 41-47 Code fonctionnel 

Opération Opération 9 10 48-57 Code opération

Montant Montant 9 16 58-73 Montant HT ou TTC

T.V.A. T.V.A. 9 16 74-89 Montant T.V.A. le cas échéant

6  Sans objet pour les régies à caractère industriel et commercial 
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PROTOCOLE INDIGO - ENREGISTREMENT TITRE

Nom
de la zone

Signification Nature Longueur Position Observations

EtatCiv État Civil X 6 90-95 État civil ou qualité

ZoneAd1 Adresse 1 X 32 96-127 Nom, prénom

ZoneAd2 Adresse 2 X 32 128-159 Complément nom

ZoneAd3 Adresse 3 X 32 160-191 Complément distribution

ZoneAd4 Adresse 4 X 32 192-223 Numéro de voie, voie

ZoneAd5 Adresse 5 X 32 224-255 Lieu-dit, hameau

ZoneAd6 Adresse 6 X 32 256-287 Code postal, localité

RefStable Référence X 15 288-302 Identifiant de regroupement des dettes
d'un même débiteur

NatureTitre Nature du titre 9 2 303-304 Distinction entre imputations 
multiples, titres collectifs, P503, etc

CodeDebit Nature juridique 9 2 305-306 Débiteurs de droit privé ou public
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PROTOCOLE INDIGO - ENREGISTREMENT TITRE

Nom
de la zone

Signification Nature Longueur Position Observations

CodService Service émetteur 9 10 307-316

CodeRegie Numéro de régie 9 5 317-321

ZoneObj1 Objet  1 X 30 322-351 Objet de la recette 1

ZoneObj2 Objet  2 X 30 352-381 Objet de la recette 2

ExoRat Exercice de 
rattachement

9 4 382-385 Exercice du titre de rattachement 

TitreRat N° titre de 
rattachement

9 8 386-393 Numéro du titre de rattachement 

OrdRat N° ordre de 
rattachement

9 6 394-399 Numéro d'ordre du titre rattachement 

Inventaire N° d’inventaire X 25 400-424 Numéro d'inventaire éventuel

Monnaie Code monnaie X 1 425

Filler X 23 426-448

Version Version fichier X 1 449

CodType Type d’enregistrement 9 1 450 1 = titre
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488

PROTOCOLE INDIGO

ENREGISTREMENT
MANDAT



PROTOCOLE INDIGO - ENREGISTREMENT MANDAT

Nom
de la zone

Signification Nature Longueur Position Observations

Codcol Code collectivité 9 3 1-3 Code de la collectivité chez 
l'ordonnateur

CodBudget Code Budget 9 2 4-5 A zéro dans le cas de la collectivité 
principale

CodExer Exercice 9 4 6-9 Millésime de l'exercice concerné

NumBord Numéro bordereau 9 7 10-16

NumMandat Numéro mandat 9 8 17-24

NumOrdre Numéro d'ordre 9 6 25-30

Nature Compte par nature X 10 31-40 Compte par nature

Fonction7 Fonction X 7 41-47 Code fonctionnel

Operation Opération 9 10 48-57 Code opération

Montant Montant 9 16 58-73 Montant HT ou TTC

T.V.A. T.V.A. 9 16 74-89 Montant TVA le cas échéant

7  Les régies à caractère industriel et commercial votent leur budget exclusivement par nature sans présentation croisée par fonction
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PROTOCOLE INDIGO - ENREGISTREMENT MANDAT

Nom
de la zone

Signification Nature Longueur Position Observations 

EtatCiv Etat-Civil X 6 90-95 État civil ou qualité

Creancier Nom créancier X 32 96-127 Nom, Prénom

Benef titulaire du compte X 24 128-151 Nom du titulaire du compte

RefBanc1 Code Établissement 9 5 152-156 Code établissement

RefBanc2 Code Guichet 9 5 157-161

RefBanc3 Numéro compte X 11 162-172

RefBanc4 Clé RIB 9 2 173-174

LibBanc Libellé banque X 24 175-198 Libellé  abréviatif  de  domiciliation
bancaire

Corres1 Correspondance X 30 199-228

Corres2 Correspondance X 30 229-258

NatureMdat Nature du mandat 9 2 259-260
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PROTOCOLE INDIGO - ENREGISTREMENT MANDAT

Nom
de la zone

Signification Nature Longueur Position Observations 

CodService Service émetteur 9 10 261-270

CodeRegie Numéro de régie 9 5 271-275

ModeRegl Mode de règlement 9 2 276-277

Identifiant Identifiant stable 9 15 278-292 Identifiant stable du créancier

NumMarche Numéro marché X 10 293-302

Programme Numéro prog. X 10 303-312

ExoRat Exercice rattac. 9 4 313-316 Exercice du mandat de rattachement

MandatRat N° mandat rattac. 9 8 317-324 Numéro du mandat de rattachement

OrdRat N° ordre rattac. 9 6 325-330 Numéro d'ordre du mandat de 
rattachement

Filler 1 X 25 331-355

Monnaie Code monnaie X 1 356
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Nom
de la zone

Signification Nature Longueur Position Observations

Date1 Date 1 9 8 357-364 jjmmaaaa

Date2 Date 2 9 8 365-372 jjmmaaaa

Date3 Date 3 9 8 373-380 jjmmaaaa

Filler 2 X 68 381-448

Version Version fichier X 1 449

CodType Type d'enregistrement 9 1 450 2 = mandat 
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Protocole indigo inventaire – Enregistrement inventaire

Nom de la zone Signification Nature Longueur Position Observations
CodCol Code collectivité 9 3 1-3 Code de la collectivité chez l'ordonnateur
CodBudget Code Budget 9 2 4-5 A zéro dans le cas de la collectivité principale

CodExer Exercice 9 4 6-9

NumBord Numéro du bordereau 9 7 10-16

NumPièce Numéro de pièce 9 8 17-24

NumOrdre Numéro d'ordre 9 6 25-30

Nature Compte par nature X 10 31-40

Fonction Fonction X 7 41-47

Opération Opération 9 10 48-57

NumInvent Numéro d'inventaire X 25 58-82 Zone obligatoire

Type Type de bien 9 2 83-84

Date 9 8 85-92

Amortis Type d'amortissement X 1 93

Prorata Code prorata X 1 94

Filler X 5 95-99 Zone non utilisée

Durée Durée d'amortissement 9 2 100-101

Monnaie Code monnaie X 1 102

Montant Montant 9 16 103-118

Libelle Désignation du bien X 30 119-148 Zone libre laissée à l'appréciation de l'ordonnateur.

Info X 20 149-168 Zone libre laissée à l'appréciation de l'ordonnateur.

NatureDef Imputation définitive X 10 169-178

FonctionDef X 7 179-185
Non utilisées dans le cadre du protocole indigo inventaire

OpérationDef 9 10 186-195
Filler X 253 196-448 zone non utilisée
Version Version de fichier X 1 449

CodeType Type d'enregistrement 9 1 450

4 - si l’origine de l’opération est un titre de recette
 5 - si l’origine de l’opération est un mandat 

8- reprise des antérieurs
9- si l'origine de l'opération est une opération d'intégration.

Millésime de l'exercice du flux intégrant les mécanismes de 
la reprise des antérieurs et de l'intégration.

Numéro de bordereau récapitulatif de titres de recettes ou de 
mandats. Ce même numéro figure déjà dans l'enregistrement 
INDIGO-Titre ou PES titre et INDIGO-Mandat ou PES 
mandat. En reprise des antérieurs et pour les intégrations, le 
numéro ne doit pas être précisé (valeur « 0 »).

Numéro du titre ou du mandat. En reprise des antérieurs et 
en intégration des immobilisations en cours , le numéro ne 
doit pas être précisé (valeur « 0 »). La longueur du numéro 
de pièce pour le PES titre est de 13 caractères.
Imputation budgétaire du titre ou du mandat. La longueur 
pour le PES est de 10 caractères.

Mêmes caractéristiques que pour le protocole indigo mandat 
ou titre. Cette zone est obligatoire pour le flux d'intégration 
des immobilisations en cours. La longueur de la zone 
fonction pour le PES est de 10 caractères.

Code 01 = bien non amortissable, code 02 = bien 
amortissable nettement individualisable, code 03 = bien 
amortissable acquis par lot, code 04 = bien amortissable de 
faible valeur, code 05 = travaux en cours.

Date de l'acquisition ou 
de la cession

La date d'acquisition n'est nécessaire qu'une fois. Elle est 
donc renseignée lors de l'acquisition du bien.
De même pour la date de cession.
Pour un flux d'intégration d'immobilisations en cours, ce 
champs "date" correspond à la date de mise en service. S'il 
n'y a pas de précision, la date d'acquisition correspond à la 
date de mise en service.
Si le bien n'est pas amorti (code type de bien ayant la valeur 
01 ou 05), la zone est à espace. Si le bien est amorti (code 
type de bien ayant la valeur 02, 03 ou 04), cette zone définit 
le type d'amortissement pratiqué : L pour « linéaire », A pour 
« autres ».
N si l'amortissement n'est pas soumis à la règle du prorata. 
O si l'amortissement est soumis à la règle du prorata 
temporis.

Nombre d'années pleines sur lesquelles l'amortissement doit 
être pratiqué (maximum 99 ans).
Zone servie à « E » ou à espace
Montant TTC du mouvement comptable ou HT pour les 
budgets assujettis à la TVA.

Informations 
supplémentaires

Zone facultative pour les travaux en cours. Obligatoire pour 
les intégrations de travaux.

« B » pour cette version 

6- si l'origine de l'opération est un titre d'annulation ou de 
réduction
7-si l'origine de l'opération est un mandat d'annulation ou de 
réduction


